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Modification de la TVA en 2010 
Au 1er janvier 2010 entre en vigueur la nouvelle la loi sur la TVA (nLTVA). Le taux de TVA reste 
encore fixé à 7.6% pour 2010 et ne sera majoré qu'au 1er janvier 2011. 

Un certain nombre de modifications peuvent vous affecter: 

Nouveau formulaire TVA.  
Nouvelle limite de l'assujetissement à la TVA fixé à 100'000.- de chiffre d'affaires et 
modification des conditions liées à la renonciation de la libération à l'assujettissement.  
Modification des seuils pour la méthode de décompte selon les taux de la dette fiscale 
nette.  
Déduction de l'impôt préalable: la TVA sur les frais de nourritire et de boisson peut être 
récupérée à 100% (code IPFREP).  
Prestations à soi-même considérées uniquement comme une correction de l'impôt 
préalable.  
Imposition de la marge sur les ventes d'occasions: la TVA sera dorénavant déduite sur le 
bien acheté (même si celui-ci n'a pas été grevé d'impôt) et l'entier de la contre-prestation 
sera imposé (code IPIRED).  

Consultez les documents de l'administration fédérale: 

Aperçu des modifications les plus importantes de la nouvelle loi régissant la TVA.  
Information 1/2009 nLTVA: Nouvelle loi sur la TVA.  

Réglages pour Crésus Comptabilité au 1er janvier 2010 
Les taux TVA ne doivent pas être adaptés au 1er janvier 2010. Par contre, vous devez modifier 
les codes TVA IPFREP et IPIRED.  

La modification de la TVA sur les frais de nourriture et de boisson (code IPFREP) implique que 
la déduction correspondante doit être réglée à 100%. Pour cela, utilisez la commande Options - 
Codes TVA, puis sélectionnez IPFREP dans la liste, cliquez Modifier et modifiez les réglages 
comme suit:  



 

Vous pouvez aussi supprimer entièrement le code IPFREP si vous préférez. 

Le code IPIRED (impôt préalable sur l'achat d'investissements et d'autres charges d'exploitation 
au taux réduit) doit quant à lui être supprimé de la liste, afin d'éviter qu'il ne soit utilisé à tort. 

En cas de doute, consultez votre fiduciaire. 

Nouveau formulaire TVA et Crésus Comptabilité 

Crésus à gogo le 11 décembre à Cortébert 
Stevil Electronique et LaBoîte organisent une journée Crésus à gogo avec présentation des 
nouveautés, séances de questions/réponses et rabais spécial sur l'achat de mises à jour ou de 
nouveaux logiciels.  

Migration Salaires 8 avec swissdec et check-up 
Nous organisons le 22 janvier 2010 une séance de migration pour les personnes souhaitant 
migrer leurs salaires vers Crésus Salaires 8.1 en activant le mode "avec swissdec".  

Notre action de check-up pour vos salaires a démarré, comme annoncé dans le dernier Bulletin 
Crésus. Rappelons que si vous optez pour un check-up, nous vous offrons un rabais de 100.- sur 
le Crésus Service lié à Crésus Salaires, ainsi que des conditions avantageuses sur une éventuelle 
migration.  

Prochains cours Crésus 
Les prochains cours Crésus organisés à Yverdon-les-Bains sont les suivants : 

Crésus Comptabilité, vendredi 18 décembre, 9h30-17h30  
Crésus Salaires, jeudi 21 janvier, 9h30-17h30  

Ces cours sont donnés par M. Besuchet, généralement dans les locaux d'Y-PARC. Détails et 
inscription sur notre site www.epsitec.ch. 

Début janvier, vous devrez mettre à jour Crésus 
Comptabilité afin de continuer à pouvoir imprimer 
directement le nouveau formulaire TVA 2010. 

Nous vous informerons plus en détail à ce sujet dans un 
prochain bulletin. 
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Vous recevez ce bulletin parce que vous vous êtes inscrit sur notre site web. 
 
Si vous ne souhaitez plus recevoir ce bulletin par e-mail, ou si vous voulez 
changer votre adresse e-mail, rendez-vous sur notre site, identifiez-vous 
avec votre adresse e-mail yvan.peguiron@bluewin.ch et avec votre mot de 
passe, puis cliquez sur le lien "Modifier vos données". 
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